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 PROVINCE DE QUÉBEC 
COMMISSION SCOLAIRE DES PATRIOTES 

 Procès-verbal d’une séance ordinaire du Conseil des commissaires de la 
Commission scolaire des Patriotes tenue le mardi 1er octobre 2013, à 19 h 30, 
au 1740, rue Roberval à Saint-Bruno-de-Montarville. 

SONT PRÉSENTS : mesdames et messieurs les commissaires, Pierre Baril, 
Richard Boucher, Richard Bourgouin, Brigitte Collin, Reine Cossette, Nicole 
Deschênes, Luce Deschênes Damian, Gaëtan Labelle, France Lacasse, Luc 
Lamoureux, Alain Langlois, Gino Le Brasseur, Gaétan Marcil, Hugues 
Ouellette, David Picher, Isabelle Poisson, Jean-François Rabouin, Hélène 
Roberge, Paul St-Amand, Paul St-Onge et Ronald Tremblay, ainsi qu’Isabel 
Godard représentante du Comité de parents. 

ABSENCES NOTIFIÉES : madame Manon Giguère et monsieur Marc-André 
Lehoux, 

EST AUSSI ABSENTE : madame Peggy Black. 

Assistent également à cette séance : mesdames et messieurs, Joseph Atalla, 
directeur général, Luc Lapointe, directeur général adjoint, Patrick Mendes, 
directeur général adjoint, Marie-Rose Vandemoortele, directrice générale 
adjointe, Catherine Houpert, secrétaire générale, Dominic Arpin, directeur du 
Service des ressources matérielles, Linda Fortin, directrice du Service des 
ressources éducatives, Michel Gauthier, directeur du Service des ressources 
informatiques, Angèle Latulippe, directrice du Service des ressources 
financières, Anne Ledoux, directrice du Service de l'organisation scolaire, et 
Sylvain St-Jean, directeur du Service des ressources humaines. 

 
 CONSTATATION DU QUORUM ET OUVERTURE DE LA SÉANCE 1.

 Madame Hélène Roberge, présidente, fait la constatation du quorum et ouvre 
la séance à 19 h 30. 

 
 REVUE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 2.

C-029-10-13 Il est proposé par monsieur Alain Langlois d’adopter l’ordre du jour suivant : 

 1. Constatation du quorum et ouverture de la séance 
2. Revue et adoption de l’ordre du jour 
3. Revue et approbation des procès-verbaux de la séance ordinaire du 

3 septembre 2013, de la séance extraordinaire du 17 septembre 2013 et 
de la séance en ajournement du 24 septembre 2013 

4. Affaires en cours 
4.1. Suivi à la dernière séance 

5. Parole au public 
6. Points de décision 

Service du secrétariat général et des communications 
6.1. Nomination d’un commissaire / circonscription no 3 / une partie de la 

ville de Boucherville 
Service des ressources matérielles 
6.2. Cession d’un terrain à la Ville de Mont-Saint-Hilaire 
Service de l’organisation scolaire 
6.3. Révision du plan de répartition des élèves dans les écoles primaires 

du secteur de Contrecœur pour l’année scolaire 2014-2015 / 
autorisation de consultation 

6.4. Révision du plan de répartition des élèves dans les écoles primaires 
du secteur de Saint-Basile-le-Grand pour l’année scolaire 2014-2015 / 
autorisation de consultation 
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6.5. Scolarisation des élèves du secondaire résidant à Contrecœur pour 
l’année scolaire 2014-2015 / approbation du document pour la 
consultation 

6.6. Politique relative à l’admission et à l’inscription des élèves pour 
l’année scolaire 2014-2015 / approbation du document pour la 
consultation 

7. Point d’information 
Service du secrétariat général et des communications 
7.1. Dépôt des procès-verbaux des séances du Comité exécutif du 25 juin et 

27 août 2013 (documents déposés dans le portail)  

8. Affaires diverses 

9. Protecteur de l’élève / Avis 
10. Parole au public 
11. Rapport de la présidente 
12. Parole aux membres du Conseil 

12.1. Parole aux commissaires-parents 
12.2. Parole aux autres commissaires 

13. Levée de la séance 
 La proposition est adoptée à l’unanimité. 

 
 REVUE ET APPROBATION DES PROCÈS-VERBAUX 3.

C-030-10-13 Il est proposé par madame Luce Deschênes Damian d’approuver le procès-
verbal de la séance ordinaire du 3 septembre, tel que rédigé. 

 La proposition est adoptée à l’unanimité. 

C-031-10-13 Il est proposé par madame Reine Cossette d’approuver le procès-verbal de la 
séance extraordinaire du 17 septembre 2013, tel que rédigé. 

 La proposition est adoptée à l’unanimité. 

C-032-10-13 Il est proposé par monsieur David Piché d’approuver le procès-verbal de la 
séance en ajournement du 24 septembre 2013, tel que rédigé. 

 La proposition est adoptée à l’unanimité. 

M. Gaétan Labelle demande que soit noté qu’il n’a pas reçu de convocation 
pour cette séance en ajournement. 

 
 AFFAIRES EN COURS : 4.

 4.1 Suivi aux dernières séances 

 Madame Roberge indique que le comité ayant été formé lors de la séance du 
3 septembre 2013, concernant la révision possible du plan de répartition de 
Boucherville, s’est réuni. À la lumière de son analyse, il recommande de ne 
pas réviser le plan de répartition de cette ville. 

Elle indique que monsieur Richard Bourgouin a convenu de se retirer du 
comité de consultation concernant le projet de fermeture de l’école de la 
Roselière, et ce conformément à l’annonce qu’il a faite lors de la séance 
ordinaire du 3 septembre 2013, de son intention de se retirer des séances ou 
rencontres où la situation de cette école serait traitée. 

 
 PAROLE AU PUBLIC 5.

Madame Hélène Roberge explique la procédure et invite ceux qui le désirent 
à prendre la parole 

— Madame Josée Bissonnette, candidate au poste de commissaire, 
présente ses motivations à occuper ce poste ainsi que ses principales 
réalisations passées. 
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— Monsieur Sylvain Hétu, candidat au poste de commissaire, présente ses 
motivations à occuper ce poste ainsi que ses principales réalisations 
passées. 

— Monsieur Alain Laramée, candidat au poste de commissaire, présente ses 
motivations à occuper ce poste ainsi que ses principales réalisations 
passées. 

— Monsieur Sébastien St-François, candidat au poste de commissaire, 
présente ses motivations à occuper ce poste ainsi que ses principales 
réalisations passées. 

 — Madame Carole Vigneault, candidate au poste de commissaire, présente 
ses motivations à occuper ce poste ainsi que ses principales réalisations 
passées. 

— Une mère de la ville de Saint-Basile-le-Grand demande ce qu’il adviendra 
des élèves de cette ville qui fréquentent présentement une école autre 
que celle de leur secteur, suite à la révision du plan de répartition. 
Madame Roberge donne des informations. 

— Un père de la ville de Varennes fait état de son insatisfaction face à la 
façon dont la Politique relative au service aux dîneurs est appliquée à 
l’école de ses enfants. Madame Roberge indique qu’un suivi sera effectué 
par le Service aux élèves et aux parents. Il conteste également le fait que 
l’école de ses enfants n’offre pas de façon systématique de récupération 
aux élèves et n’informe pas adéquatement les parents de l’existence de 
ce service. Madame Roberge indique qu’un suivi sera effectué. 

 
 POINTS DE DÉCISION 6.

 Service du secrétariat général et des communications 

 6.1 Nomination d’un commissaire / circonscription no 3 / une partie de 
la ville de Boucherville  

 Madame Catherine Houpert, secrétaire générale, explique les règles qu’il est 
suggéré d’appliquer pour la nomination d’un commissaire par le Conseil. 

 Règles de procédure 
Considérant l’obligation du Conseil des commissaires de procéder à la 
nomination d’un nouveau membre; 

Considérant que le Conseil des commissaires s’est donné des Règles de 
procédures d’assemblée en vertu de la résolution no C-018-09-08 adoptée le 
2 septembre 2008; 

Considérant que ces Règles prévoient les procédures d’élection applicables : 

— Pour la nomination du président et du vice-président du Conseil des 
commissaires, 

— Pour le choix des membres du Comité exécutif et des autres comités, 

— Pour la désignation des représentants du Conseil des commissaires au 
sein d’organismes extérieurs. 

Considérant qu’il convient d’appliquer ces Règles à la nomination des 
nouveaux membres du Conseil; 

C-033-10-13 Il est proposé par monsieur Richard Bourgouin : 

 D’appliquer les règles relatives au choix des membres du Comité exécutif 
telles qu’établies à la section 12 des Règles de procédure pour les 
assemblées du Conseil des commissaires telle qu’adoptée le 2 septembre 
2008, aux fins de la nomination du nouveau membre du Conseil des 
commissaires. 

 La proposition est adoptée à l’unanimité. 

 Nomination de scrutateurs 

C-034-10-13 Il est proposé par monsieur Pierre Baril de nommer monsieur Patrick Mendes. 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 
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C-035-10-13 Il est proposé par monsieur Luc Lamoureux de nommer madame Marie-Rose 
Vandemoortele. 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 

Scrutin et décompte 
Mesdames et messieurs les commissaires procèdent à un premier tour de 
scrutin parmi les six candidats. 

Dans l’attente du décompte, mesdames et messieurs les commissaires 
conviennent de poursuivre avec l’ordre du jour. 

 Service des ressources matérielles 

 6.2 Cession d’un terrain à la Ville de Mont-Saint-Hilaire 

 Monsieur Dominic Arpin, directeur du Service des ressources matérielles, 
présente ce dossier. 

 Considérant la proposition de la Ville de Mont-Saint-Hilaire d’aménager un 
débarcadère d’autobus plus sécuritaire aux abords de l’école Au-Fil-de-l’Eau; 

Considérant la collaboration continue entre la Ville de Mont-Saint-Hilaire et la 
Commission scolaire des Patriotes; 

Considérant le maintien des activités d’entretien et de déneigement de cet 
accès à la cour d’école par la Ville de Mont-Saint-Hilaire; 

Considérant que les frais juridiques reliés à cette transaction immobilière 
seront assumés par la Ville de Mont-Saint-Hilaire;  

C-036-10-13 Il est proposé par monsieur Pierre Baril : 

 De céder à la Ville de Mont-Saint-Hilaire une partie du lot 3 955 771  

D’autoriser la présidente et le directeur général à signer tous les documents 
inhérents à cette transaction. 

 La proposition est adoptée à l’unanimité. 

 Service de l’organisation scolaire 

 6.3 Révision du plan de répartition des élèves dans les écoles 
primaires du secteur de Contrecœur pour l’année scolaire 2014-
2015 / autorisation de consultation 

 Madame Anne Ledoux, directrice du Service de l’organisation scolaire, 
présente ce dossier. 

 Considérant la construction d’une école primaire à Contrecœur; 

Considérant la nécessité de réviser le Plan de répartition des élèves de la ville 
de Contrecœur; 

Considérant la consultation qui devra se tenir auprès du conseil 
d’établissement de l’école Mère-Marie-Rose; 

Considérant les échanges entre la directrice du Service de l’organisation 
scolaire et la directrice de l’école Mère-Marie-Rose;  

Considérant la recommandation émise par le comité de travail formé à la suite 
de l’adoption de la résolution numéro C-017-09-13; 

Considérant l’analyse de la recommandation réalisée par le Conseil des 
commissaires lors de sa séance de travail tenue le 24 septembre 2013; 

C-037-10-13 Il est proposé par monsieur Gino Le Brasseur : 

 De mandater le Service de l’organisation scolaire pour engager, auprès du 
conseil d’établissement de l’école Mère-Marie-Rose, la consultation sur le 
projet de plan de répartition des élèves dans les écoles primaires de la ville de 
Contrecoeur pour l’année scolaire 2014-2015, tel que présenté à l’annexe 
ACC-003-10-13 

La date de retour de la consultation étant fixée au 15 novembre 2013. 

 La proposition est adoptée à l’unanimité. 
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 Nomination d’un nouveau commissaire 

Les scrutateurs présentent à madame la présidente le résultat du premier tour 
de scrutin. Au terme de ce premier tour, madame la présidente annonce la 
nomination de madame Josée Bissonnette au poste de commissaire de la 
circonscription no 3. 

 Madame la présidente fait lecture du projet de résolution. 

Considérant la démission d’un membre du Conseil des commissaires 
représentant la circonscription no 3 (une partie de la ville de Boucherville); 

Considérant la Loi modifiant la Loi sur les élections scolaires et d’autres 
dispositions législatives (L.Q. 2013 c. 15); 

Considérant l’article 199 de la Loi sur les élections scolaires; 

Considérant que le Comité de parents a été consulté; 

C-038-10-13 Il est proposé par monsieur Luc Lamoureux : 

 De nommer madame Josée Bissonnette commissaire de la circonscription 
no 3 de la Commission scolaire des Patriotes. 

 La proposition est adoptée à l’unanimité. 

 Madame Hélène Roberge remercie tous les candidats de leur intérêt. 

 6.4 Révision du plan de répartition des élèves dans les écoles 
primaires du secteur de Saint-Basile-le-Grand pour l’année scolaire 
2014-2015 / autorisation de consultation 

 Madame Anne Ledoux, directrice du Service de l’organisation scolaire, 
présente ce dossier. 

 Considérant l’agrandissement de l’école de la Mosaïque rendant nécessaire 
une réflexion quant à la révision du Plan de répartition des élèves dans les 
écoles primaires du secteur de Saint-Basile-le-Grand; 

Considérant les commentaires émis par les directions des écoles du secteur 
sur les scénarios réalisés par le Service de l’organisation scolaire; 

Considérant l’analyse desdits scénarios faite par le comité de travail mandaté 
par le Conseil des commissaires par la résolution numéro C-018-09-13;  

Considérant la recommandation du comité de travail;  

Considérant la consultation qui devra se tenir auprès des conseils 
d’établissement des écoles touchées par la révision dudit plan; 

Considérant l’analyse réalisée par le Conseil des commissaires lors de la 
séance de travail tenue le 24 septembre 2013; 

C-039-10-13 Il est proposé par monsieur Gaëtan Labelle : 

 De mandater le Service de l’organisation scolaire pour engager, auprès des 
conseils d’établissement des écoles primaires du secteur de Saint-Basile-le-
Grand, la consultation sur le projet de plan de répartition des élèves dans les 
écoles primaires du secteur de Saint-Basile-le-Grand pour l’année scolaire 
2014-2015, tel que présenté à l’annexe ACC-004-10-13; 

— Que l’objet de la consultation porte sur l’hypothèse numéro 1 telle que 
soumise au Conseil des commissaires : 
 
» Modifier le plan de répartition des élèves de l’éducation préscolaire 

des écoles du secteur de Saint-Basile-le-Grand, afin que les élèves 
de l’éducation préscolaire appartenant au secteur de l’école de la 
Mosaïque soient scolarisés à cette école (leur école de secteur) à 
compter de l’année scolaire 2014-2015; 
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» Maintenir au pavillon Saint-Basile de l’école Jacques-
Rocheleau/Saint-Basile, et les y scolariser, les élèves de l’éducation 
préscolaire appartenant aux secteurs de l’école de la Chanterelle et 
de l’école Jacques-Rocheleau/Saint-Basile; 

» Maintenir le plan de répartition des élèves de la 1re à la 6e année dans 
les trois écoles du secteur de Saint-Basile-le-Grand tout en 
scolarisant les élèves dans leur école de secteur. 

La date de retour de la consultation étant fixée au 15 novembre 2013. 

 La proposition est adoptée à l’unanimité. 

 6.5 Scolarisation des élèves du secondaire résidant à Contrecoeur 
pour l’année scolaire 2014-2015 / approbation du document pour la 
consultation 

 Madame Anne Ledoux, directrice du Service de l’organisation scolaire, 
présente ce dossier. 

 Considérant la résolution numéro C-187-06-12 adoptée par le Conseil des 
commissaires le 5 juin 2012, laquelle décrétait, entre autres, la tenue d’une 
consultation auprès des parents des élèves de 6e année et de la 1re à la 4e 
secondaire résidant à Contrecœur au sujet du renouvellement, pour une 
année, de l’entente avec la Commission scolaire de Sorel-Tracy pour la 
scolarisation des élèves de l’enseignement secondaire résidant à 
Contrecœur; 

Considérant la résolution numéro C-147-06-13 adoptée par le Conseil des 
commissaires le 4 juin 2013, laquelle décrétait de répéter pour 2014-2015 
l’opération de consultation qui fut effectuée pour 2013-2014, afin qu’une 
décision sur ce dossier soit prise à la séance du Conseil des commissaires du 
mois de décembre 2013; 

Considérant l’étude effectuée lors de la séance de travail du Conseil des 
commissaires tenue le 24 septembre 2013; 

C-040-10-13 Il est proposé par monsieur Gino Le Brasseur : 

 D’approuver le document de consultation déposé à l’annexe ACC-005-10-13. 

 La proposition est adoptée à l’unanimité. 

 6.6 Politique relative à l’admission et à l’inscription des élèves pour 
l’année scolaire 2014-2015 / approbation du document pour la 
consultation 

Madame Anne Ledoux, directrice du Service de l’organisation scolaire, 
présente ce dossier. 

 Considérant  les prescriptions énoncées dans la Loi sur l’instruction publique; 

Considérant les modifications suggérées pour clarifier et actualiser certains 
éléments de la Politique relative à l’admission et à l’inscription des élèves 
dans les écoles de la Commission scolaire de Patriotes; 

Considérant l’étude du projet de politique réalisée par le Comité de soutien à 
la mission à l’occasion de sa séance du 17 septembre 2013; 

Considérant l’avis favorable des commissaires réunis en séance de travail le 
24 septembre 2013; 

C-041-10-13 Il est proposé par monsieur Luc Lamoureux : 

 D’approuver le Projet de politique relative à l’admission et à l’inscription des 
élèves pour l’année scolaire 2014-2015 déposé à l’annexe ACC-006-10-13; 

De mandater le Service de l’organisation scolaire pour soumettre ce projet 
aux instances consultatives de la Commission scolaire en vertu de la Loi sur 
l’instruction publique, soit le Comité de parents et le Comité consultatif de 
gestion. 

La consultation se tiendra du 3 octobre au 15 novembre 2013. 
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Monsieur Gaétan Marcil demande le vote 

17 votent pour 

4 votent contre 

0 abstention 

Monsieur Gaétan Marcil et madame Brigitte Colin demandent que leur 
dissidence soit inscrite au procès-verbal. 

 La proposition est adoptée à la majorité des voix exprimées. 

 
 POINT D’INFORMATION 7.

 Service du secrétariat général et des communications 

 7.1 Dépôt du procès-verbal de la séance ordinaire du Comité exécutif 
du 25 juin 2013 et de la séance en ajournement du 27 août 2013. 

 Ces documents seront déposés dans le portail. 

 

 
 AFFAIRES DIVERSES 8.

 Néant. 

 
 PROTECTEUR DE L’ÉLÈVE / AVIS 9.

Huis clos 

C-042-10-13 Il est proposé par monsieur Jean-François Rabouin que l’assemblée se 
poursuive à huis clos. 

 Il est 20 h 25. 

Retour à l’assemblée publique 

C-043-10-13 Il est proposé par monsieur Jean-François Rabouin que l’assemblée 
redevienne publique. 

 Il est 21 h 07 

Messieurs Paul St-Amand, Gaëtan Labelle et Alain Langlois quittent la 
séance. 

C-044-10-13 Il est proposé par monsieur Luc Lamoureux : 

De prendre acte de l’avis du Protecteur de l’élève dans le dossier 
no P300813-241, daté du 26 septembre 2013; 

Madame Hélène Roberge demande le vote 

14 votent pour 

4 votent contre 

0 abstention 

Monsieur Richard Boucher, madame France Lacasse, madame Brigitte Colin 
et monsieur Gaétan Marcil demandent que leur dissidence soit inscrite au 
procès-verbal. 

La proposition est adoptée à la majorité des voix exprimées. 

Messieurs Gaëtan Labelle et Alain Langlois réintègrent la séance. 
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 PAROLE AU PUBLIC 10.

  Madame Josée Bissonnette remercie les membres du Conseil de l’avoir 
nommée. 

 Le même père de Varennes demande de quelle façon est effectué 
l’encadrement des périodes de révision dans les écoles. Madame 
Roberge l’invite à communiquer avec la direction de l’école de son enfant. 

 
 RAPPORT DE LA PRÉSIDENTE 11.

 Madame Hélène Roberge présente un rapport sur les activités auxquelles elle 
a participé dernièrement. 

ACTIVITÉS POLITIQUES ET DE REPRÉSENTATION 

 Participation au lancement du coin-coin contre l’intimidation à Varennes 
 Pelletée de terre – Agrandissement du centre Gilles-Chabot à 

Boucherville 
 Souper du tournoi de golf de la Fondation de l’instruction publique de 

Saint-Marc-sur-Richelieu 
 Réunion du Comité exécutif de la CRÉ Montérégie Est 
 Inauguration du Centre multiculturel de Carignan, rattaché à la nouvelle 

école 
 Rencontre avec le député de Verchères et ministre de la sécurité publique 
 Rencontre avec l’attaché politique du député de Chambly et ministre 
 Participation à une activité d’Éducaloi avec le député de Chambly et 

ministre, à l’école secondaire de Chambly et rencontre avec les 
représentants d’Éducaloi 

ACTIVITÉS MÉDIATIQUES 

 Entrevue avec FM 103,3 au sujet des propos de la première ministre en 
lien avec les taxes scolaires 

 Entrevue avec Vallée-du-Richelieu Express au sujet des propos du 
député de Borduas et ministre de l’Enseignement supérieur, de la 
Recherche, de la Science et de la Technologie, en lien avec les taxes 
scolaires 

 Entrevue avec l’Oeil Régional au sujet des propos du député de Borduas 
et ministre de l’Enseignement supérieur, de la Recherche, de la Science 
et de la Technologie, en lien avec les taxes scolaires 

ACTIVITÉS CSP 

 Journée de sensibilisation aux nanotechnologies pour le personnel en 
sciences des écoles secondaires de la CSP 

ACTIVITÉS RCSM et FCSQ 

 FCSQ : Rencontre PDG et Conseil général extraordinaire - Suivi de la 
rencontre du 16 septembre avec la première ministre  

o Travail en sous-groupe vendredi entre les présidents et les DG 
– Consensus dégagé 

o Conseil général vendredi soir et samedi – Résolution unanime 

 
 PAROLE AUX MEMBRES DU CONSEIL 12.

 12.1 Parole aux commissaires-parents 

 Madame Isabel Godard indique que le Comité de parents tiendra son 
assemblée générale le 3 octobre 2013. 
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 12.2 Parole aux autres commissaires 

 Mesdames et messieurs les commissaires échangent au sujet de la rencontre 
tenue l’après-midi même entre le ministère de l’Éducation, du Loisir et du 
Sport et la Fédération des commissions scolaires, au sujet de la taxe scolaire. 

Monsieur Paul St-Onge s’enquiert au sujet de l’investissement qui sera réalisé 
en formation professionnelle, suite à l’annonce du ministère de l’Éducation, du 
Loisir et du Sport. Monsieur Joseph Atalla, directeur général, indique être en 
attente d’information à ce sujet de la part du ministère. 

Monsieur Jean-François Rabouin souhaite obtenir davantage d’information 
concernant les périodes de récupération offertes dans les écoles. 

 
 LEVÉE DE LA SÉANCE 13.

C-045-10-13 À 21 h 45, il est proposé par madame Reine Cossette de lever la présente 
séance. 

 La proposition est adoptée à l’unanimité. 

 

 

 

_______________________________  _____________________________ 

Présidente Secrétaire générale 
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